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Super-gendarme vedette, 
fichier informatique antiterroriste ... 

Le PS renforce et unifie 
l'appareil répressif de l'Etat 
CHRISTIAN PICQUET 

Y a t-il en France changement 
ou continuité dans les rap
ports du pouvoir politique 

avec l'appareil d'Etat et plus particu
lièrement ses structures coercitives ? ? 
On peut légitimement se le demander 
à l'issue d'un été riche en événements 
qui sont venus une nouvelle fois 
nourrir cette interrogation (plan anti
terrorisme, soutien apporté par le mi
nistre de l'Intérieur aux policiers au
teurs de la « bavure » de la rue Rossi
ni, remise en cause du droit d'asile, 
affaire Tanase .. .). A l'évidence, on as
siste depuis quelques mois à l'aban
don complet des promesses initiales 
des dirigeants socialistes et commu
nistes en la matière et à une réorien
tation globale. 

Seize mois après la défaite de Gis
card, le bilan dans la police est sim
ple : les premières réformes esquis
sées ont été enterrées ; les brigades 
spécialisées de nuit qui détiennent la 
palme des « bavures» n'ont pas été 
dissoutes ; les responsables en place 
avant le 10 mai 1981 ont conservé 
leurs fonctions et le jeu des mutations 
internes a simplement permis de dé
placer quelques directeurs. La situa
tion est telle que dès juin dernier, 
Bernard Deleplace, le secrétaire géné
ral de la Fédération autonome des 
syndicats de police (FASP), tirait un 
trait sur ses espoirs de changement : 
<< Tous ceux qui ont conduit une action 
syndicale d'opposition, de sauvegarde 
des privilèges, de blocage ont eu gain 
de cause (. . .). On a préféré réaffirmer 
le sens de l'autorité de la hiérarchie. 
Que d 'espoirs gâchés (1) )). Le Syndi
cat de la magistrature parvenait à la 
même époque à une conclusion iden
tique: «L'immobilisme des parquets, 
un moment ébranlé, a repris toute son 
épaisseur. Il y a gros à parier qu'on 
n'évitera pas plus une nouvelle infla
tion carcérale, qu'on ne combattra da
vantage quuatrefois la délinquance en 
col blanc. Les directives n y feront rien. 

Les magistrats, ancrés dans leurs certi
tudes, déjoueront les intentions les 
mieux affirmées (2). )) Quant à la hié
rarchie militaire, elle peut, avec son 
chef d'état-major, le général Lacaze, 
étaler sa satisfaction : « S'il y avait eu 
un changement brutal, des cadres se
raient peut- être partis, et moi sans 
doute le premier. Cela n 'a pas été le 
cas(4). )) 

Ces reculs en regard des engage
ments électoraux s'expliquent bien 
sûr par l'intense pression de la droite. 
Celle-ci a systématiquement entrete
nu la grogne des policiers, poussant 
Gaston Defferre à leur céder chaque 
fois un peu plus de terrain. On a vu 
récemment le Parti républicain tenter 
d'utiliser les contradictions dans l'ins
titution militaire. Enfin, la réaction a 
su habilement exploiter le sentiment 
d'insécurité existant dans la popula
tion et pratiquer l'amalgame entre la 
déliquance ordinaire et le terrorisme. 

La machine 
étatique 
n'est pas neutre 

Mais on ne saurait s'arrêter à cet
te seule explication. Ce qui est pleine
ment posé, c'est le problème des insti
tutions dont les partis ouvriers majo
ritaires à l'Assemblée ont hérité. 
L'Etat, comme l'ont toujours défendu 
les marxistes, n'est pas une structure 
neutre, qu'il suffirait d'occuper après 
avoir chassé de son sommet les te
nants du régime précédent. Il appa
raît dans l'histoire au moment où se 
manifeste la division en classes anta
gonistes de la société, quand se re
trouvent face à face exploiteurs et ex
ploités et que doit se constituer un 
groupe social spécifique dont la fonc
tion unique est de contraindre la vo-



lonté d'autrui par la violence. A la 
fin de sa vie, le vieil Engels réaffir
mait avec force : « En réalité, l'Etat 
n'est rien d'autre qu'une machine pour 
l'oppression d'une classe par une autre, 
et cela, tout autant dans la République 
démocratique que dans la monarchie 
(4). » Par là, il voulait signifier que 
pour la classe dominante, les structu
res de domination de l'Etat sont 
avant tout affaire de circonstance et 
que seul lui importe son but ultime : 
satisfaire son désir d'accroître sans 
cesse et d'élargir ses profits. Démo
cratique ou autoritaire, l'Etat, dans la 
société capitaliste, doit concourir à ce 
but, ses formes évoluant en fonction 
des conditions historiques. On en a 
d'ailleurs eu le plus parfait exemple 
au cours de la décennie écoulée lors
que, face à la montée de la classe ou
vrière et à la désorganisation des mé
canismes d'intégration sociale qu'elle 
engendrait, toutes les bourgeoisies eu
ropéennes ont suscité parallèlement le 
renforcement des appareils étatiques 
et des moyens policiers. Cela ne don
ne que plus de force à la conclusion à 
laquelle aboutissaient en 18 72 Marx 
et Engels : « La Commune notamment 
a démontré, que la classe ouvrière ne 
peut pas se contenter de prendre telle 
quelle la machine de l'Etat et la faire 
fonctionner pour son propre compte 
(5). )) 

Dans le contexte de crise que con
naissent actuellement tous les pays 
capitalistes développés, l'Etat voit en
core son rôle renforcé. Il programme 
et assume les risques économiques 
des grands projets d'investissement, 
de l'intensification de l'innovation 
technologique ou de la rentabilisation 
du capital privé. Il doit assurer égale
ment la paix intérieure malgré la dé
gradation des conditions de vie de la 
population laborieuse et la liquidation 
des plus importantes conquêtes socia
les. L'autoritarisme, l'arbitraire de
viennent des formes courantes de 
l'exercice du pouvoir, tandis que sont 
impulsées partout des politiques de 
criminalisation des conflits ouvriers. 

En France, la Constitution du 4 
octobre 1958 a donné naissance à 
une forme particulière de l'Etat bour
geois. Pour affermir l'hégémonie eco
nomique du grand capital et établir 
son hégémonie politique, la bourgeoi
sie s'est débarrassée du parlementaris
me traditionnel qui favorise surtout la 
multiplication des fractions réaction
naires opposées et met les gouver
nants à la merci de n'importe quel 
groupe de pression. L'Etat fort tire sa 
force de sa capacité d'arbitrage entre 
les classes et entre les différentes 
composantes de la classe dominante. 

Il organise le pouvoir réel de cette 
dernière autour d'un corps de hauts 
fonctionnaires et de technocrates, pla
cés au-dessus des instances législati
ves. Pour jouer pleinement leur rôle, 
ces institutions ont dû se doter d'un 
puissant appareil policier, militaire, 
juridique et administratif. C'est ainsi 
que la police a vu ses effectifs et ses 
moyens portés à un niveau jamais at
teint, que la population a été placée 
sous surveillance permanente, grâce 
notamment à la technique de l'îlota
ge. Mai 68 a conduit à une «militari
sation » du territoire. La réorganisa
tion des commandements des régions 
militaires, le rôle privilégié attribué à 
la gendarmerie dans le cadre du qua
drillage du pays (6) répondirent aux 
impératifs de la lutte contre « l'enne
mi intérieur ». Enfin, dès le départ, 
peu confiant en sa propre légalité, le 
pouvoir gaulliste s'est appuyé sur une 
multiplicité de réseaux parallèles 
(SAC, COR, CFf, groupes fascistes .. .) 
qui doublaient et recoupaient les ser
vices officiels. 

La contradiction 
fondamentale 
du projet 
réformiste 

Dans ce cadre, le projet affirmé 
des dirigeants réformistes repose sur 
une pure et simple utopie. Acceptant 
l'ensemble des mécanisme de la ye 
République et voulant couler leur ac
tion dans ce moule, ils prétendent en 
même temps substituer une concep
tion démocratique à celle - répressi
ve- de l'ancien régime. Au ministè
re de l'Intérieur, on affirmait, peu 
après l'entrée en fonctions du gou
vernement, chercher à « rapprocher la 
police de la population et surtout modi
fier les mentalités et les comporte
ments » (7). Louis Baillot, dirigeant 
du PCF et responsable de sa commis
sion « sécurité-police » persiste en
core aujourd'hui dans cette voie : 
<<Retrouver ou plutôt maitriser, décou
vrir le sens naturel de sa mission 
dépendra de la capacité de la police à 
épouser les intérêts de la classe ouvrière 
élargie, bien sûr, à tous les tres travail
leurs, intellectuels, ingénieurs, cadres et 
techniciens. Cè serait donner un sens 
véritable à ce que l'on appelle le rôle 
naturel de la police au service de la na
lion, du peuple(8). » 

Poussant cette logique jusqu'à son 
terme, le PS et le PC se sont même 

refusés à chasser les hommes qui, de 
longues années durant, à la tête de 
l'administration, ont servi la droite. 
Ils ont accrédité l'idée qu'il était 
possible de démocratiser la répres
sion, de changer la finalité de l'appa
reil coercitif et en fin de compte de 
modifier la nature de l'Etat et des 
liens qu'il entretient avec les masses. 
Ils n'ont oublié que l'essentiel. Com
ment peuvent-ils faire croire que la 
machine qui se trouve en théorie sous 
leurs ordres et qui a été formée au 
service exclusif de la bourgeoisie, les 
hauts fonctionnaires qui en con
trôlent, à tous les niveaux, les centres 
vitaux vont, par le simple effet d'un 
changement d'équipe gouverne
mentale, se faire attentifs aux besoins 
et aux revendications des exploités 
(9). L'existence de fortes organisa
tions démocratiques de policiers et de 
magistrats (10), expression de la crise 
de l'institution judiciaire depuis Mai 
68, ne saurait nullement évacuer le 
problème. Car pour faire face à cette 
nouvelle situation, la bourgeoisie a, 
au cours des dernières années, perfec
tionné, différencié ses instruments et 
s'est assuré un contrôle plus étroit des 
centres de décision. Des unités spécia
lisées dans le maintien de l'ordre 
(CRS, brigades spéciales, antigangs, 
gendarmerie mobile) sont apparues 
ou ont été renforcées tandis que les 
juges du Syndicat de la magistrature 
se voyaient écartés des postes clés des 
parquets. 

Pour le nouveau pouvoir, le choix 
s'est rapidement avéré fort simple. 
Tenir ses engagements, c'était ac
cepter l'affrontement avec des sec
teurs importants et influents de l'ap
pareil d'Etat qui, dans le contexte ac
tuel, n'acceptent aucune atteinte aux 
procédures liberticides dont la classe 
.dominante peut demain avoir un ur
gent besoin contre le mouvement 
ouvrier. La levée de boucliers et les 
manifestations de policiers fascisants 
que provoquèrent les premières et ti
mides décisions gouvernementales 
(amnistie, abolition de la peine de 
mort, dissolution de la Cour de sûreté 
de l'Etat et des TPF A .. .) sont à cet 
égard suffisamment éloquentes. Ac
cepter l'épreuve de force, c'était, dans 
ce cadre, sanctionner la faillite des 
tentatives de « compromis social » 
qui sont au cœur de la politique gou
vernementale. On préféra donc re
chercher l'alliance avec les différents 
secteurs de la haute administration et 
la hiérarchie militaire. Quels qu'en 
fussent le prix et la logique. Et cela 
impliquait d'œuvrer au renforcement 
de l'Etat fort. Cette réorientation était 
d'autant plus impérative pour les 
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Franceschi, le ministre de la Police. A sa 
droite, le trop fameux commissaire 
Broussard, qui abattit de sang-froid le tru
and Jacques Mesrine. Broussard est mem
bre du cabinet du ministre. 

hommes au pouvoir que la politiqùe 
d'austérité qu'ils appliquent depuis 
quelques mois pour satisfaire aux exi
gences du patronat ne souffre pas de 
facteurs de tensions au sein des insti
tutions. 

Le prérapport Be- · 
lorge y 

Les travaux de la commission for
mée par le député socialiste de 
l'Allier, Jean-Michel Belorgey, pour 
étudier la réorganisation de la police, 
reflètent bien la contradictions fonda
mentales de la majorité et leurs con
séquences inévitables. Le prérapport 
remis au début de l'année au ministre 
de l'Intérieur part de la nécessité de 
s'attaquer à ce « mal profond » qui 
conduit population et police à une 
méfiance réciproque et de la nécessité 
d'introduire des réformes visant à ce 
que « les premiers soient mieux infor
més des activités de la police et que les 
derniers assurent leurs responsabilités 
de façon plus solidaire ». Il préconise 
en ce sens la relativisation des opéra
tions de maintien de l'ordre, l'adop
tion d'un code de déontologie pour 
ces fonctionnaires et la reconnaissan
ce du droit pour des derniers à récu
ser certains ordres. Il s'en prend à 
certains services, en particuler la 
direction de la surveillance du terri
toire (DST) qui « est, en réalité, seule 
maitresse de la définition des stratégies 
qui sont les siennes, de la déontologie 
qu 'elle croit bon d'adopter et de la 1 égi
timité des libertés qu'elle prend dans 
un souci patriotique ou dans d'autres, 
moins louables, avec la légalité et la 
tradition républicaines ». Pour mettre 
fin à ces pratiques, il prône la mise en 
place d'une ((commission d'informa
tion sur les activités des services de po
lice », composée d'élus, de magistrats, 
de membres du Conseil d'Etat, de re
présentants syndicaux de la police et 
d'associations de défense des droits de 
l'homme. 

Mais simultanément, le document 
développe une orientation visant à 
renforcer l'efficacité de l'administra
tion en question et à utiliser de façon 
plus rationnelle les effectifs. Cela le 
conduit à affirmer qu'il faut (( légali
ser certaines pratiques » pour soi-di
sant (( mieux les contrôler ». Au nom
bre des mesures évoquées : la re 
connaissance du droit à l'« erreur » 
des policiers ; un affaiblissement du 
contrôle judiciaire sur les opérations 
concernant la petite délinquance ; '·' 
l'usage des écoutes téléphoniques"' 

sans autonsatwn judiciaire préalable 
ou le recours au fichage dans le cadre 
du combat contre le terrorisme, les 
atteintes à la sûreté de l'Etat, et le 
grand banditisme (notions on ne peut 
plus extensives) ; la conservation de 
certaines dispositions de la loi 
Peyrefitte relatives aux contrôles d'i
dentité. Se situer dans la logique 
d'une utilisation plus rationnelle de 
l'appareil policier ne pouvait évidem
ment conduire qu'à refuser 
-comme l'avaient fait les précé
dents gouvernements- de recon
naître tous les droits syndicaux et de 
grève pour les membres de ce corps. 
Qui s'en étonnera, le premier volet de 
rapport a immédiatement été aban
donné. En revanche, la plupart des 
dispositions répressives adoptées ces 
derniers mois, tout comme une série 
de projets législatifs en cours d'élabo
ration, s'inspirent directement des 
mesures les plus dangereuses avan
cées par la commission Belorgey. 

Renforcement 
de l'Etat fort 

Leur politique de collaboration de 
classes a conduit les dirigeants réfor
mites au pouvoir à s'engager dans la 
voie d'un renforcement généralisé de 
l'appareil d'Etat bourgeois. Invoquant 
la montée du terrorisme, ils ne le ca
chent d'ailleurs pas. Pierre Mauroy 
déclarait ainsi, le 27 septembre, de
vant l'Institut des hautes études de la 
Défense nationale (IHEDN): ((Nous 
devons prévoir d'adapter notre or
ganisation , nos moyens, nos plans 
d'intervention à des hypothèses toujours 
nouvelles . Cette préparation permanente 
(...) fait désormais partie intégrante de 
la mission de défense. )) Partout en 
Europe où cette logique a été 
développée, elle à eu pour conséquen
ces la restriction des libertés fonda
mentales et des attaques contre certai
nes fractions du mouvement ouvrier 
(voir les exemples de l'Italie et de la 
RF A). On peut craindre qu'en 
France, avec les mesures décrétées 
par le gouvernement, on ne s'engage 
dans un processus tout aussi dange
reux. C'est tout au moins la dynami
que des mesures décrétées par le gou
vernement. 
• Un développement considérable des 
corps répressifs, avec l'annonce du 
recrutement de 10 000 flics supplé
mentaires pour 1982 et 1983. 
• Un ficher informatisé antiterroris
te : quelles que soient les précautions 
de langage, avec un tel instrument, 



c'est toute une catégorie de la popula
tion -celle qui par son refus du 
consensus social sera jugée potentiel
lement dangereuse - qui sera réper
toriée. On parle déjà de 20 000 noms 
alors que le terrorisme ne concerne 
tout au plus que quelques dizaines 
d'individus. 

• Une militarisation accrue du pays: 
la promotion de Christian Prouteau, 
le chef du GIGN, la mise en activité 
concomittante de 127 «équipes légè
res d'intervention » (1 300 hommes), 
le recrutement dès l'an prochain de 
1 000 gendarmes d'active titulaires et 
de 2 500 auxiliaires du contingent 
consacrent la position déterminante 
de ce corps. Si on rapproche ces faits 
des avantages consentis, à travers les 
budgets de 1982 et 1983, à la hiérar
chie militaire, on s'aperçoit que la 
place de l'armée n'a jamais été aussi 
importante en temps de paix sous la 
ye République. Le Premier ministre 
le justifiait devant l'IHEDN en invo
quant l'ordonnance gaulliste du 7 
janvier 1959, qui consacrait la posi
tion prédominante de l'appareil mili
taire dans le dispositif de l'Etat fort. 
Celle-ci donne en effet pour mandat 
« d'assurer, en tout temps, en toutes 
circonstances et contre toutes les formes 
d'agression, la sécurité et l'intégrité du 
territoire, ainsi que la vie de la popula
lion ». 

• Une collaboration accrue entre la 
hiérarchie militaire et la hiérarchie ci
vile de l'appareil d'Etat. Parallèle
ment à la nomination du comman
dant Prouteau, on a fait entrer au se
crétariat d'Etat à la Sécurité publique 
des représentants patentés de la haute 
administration policière. La centrali
sation entre les différents services est 
renforcée et on s'efforce de mettre un 
terme aux rivalités entre services (Il). 
Le cabinet de Joseph Franceschi vient 
de se voir attribuer, outre l'intégralité 
du dossier « police », un droit de re
gard sur les services de contre-espion
nage dépendant du ministère de la 
Défense. 

• Une réorganisation en cours des 
services de renseignements : elle n'a 
pas pour but de faire un ménage ren
du nécessaire par le nombre élevé de 
« bavures >> dont ces officines sont 
responsables mais de redorer leur blà
son. Ainsi, dans l'affaire Tanase, le 
gouvernement n'a pas hésité à cou
vrir la POT dans une opération dont 
le seul objectif était« selon le Monde« 
de « permettre de montrer qu'elle sait 
aussi défendre les droits de l'homme et 

que« dans la lutte contre les services 
étrangers, elle est capable de mener des 
opérations de déstabilisation efficace 
(/2) ». 

La Direction générale de la sécu
rité publique (ex-SDECE), placé sous 
la direction du socialiste P. Marion a 
vu ses effectifs doublés. Bien qu'en 
principe ses activités doivent s'exercer 
en dehors des frontières, il est notoire 
que cet organisme se mêle d'affaires 
se déroulant dans l'Hexagone ( 13). Le 
gouvernement entend réorienter ses 
activités dans le cadre de la lutte anti
terroriste. Cela ne peut que renforcer 
leur intervention dans la surveillance 
de la population. Voici comme le 
journaliste Jacques lsnard résume les 
consignes du pouvoir aux services 
français : « M. Mauroy les convie à 
rechercher le renseignement opération
nef, fiable et exploitable ponctuelle
ment, sur les circuits, souvent com
p/exes et cloisonnés, du terrorisme in
ternational : caches, dépôts logistiques, 
habitudes des terroristes, fiches signa
létiques, complicités locales, déplace
ments, sources de financement, etc. 
Autant d'indices ou d'informations 
sûres, recueillies sur place par le procé
dé classique de l'infiltration utulisé par 
tout organisme de contre-espionnage, et 
traités ensuite par l'informatique, qui 
reste à ce jour le moyen le plus rapide 
et le plus efficace de "recouper" ou de 
vérifier une série de renseignements. 
Un tel travail d'infiltration, de "mani
pulation" ou d'actions dites d'influence 
requiert de disposer de personnels sur 
le terrain (14). >> 

Les différents secteurs de l'appa
reil d'Etat ne cachent par leur totale 
satisfaction devant un tel tournant. 
Mais il est peu probable que le gou
vernement parviendra, comme il le 
sbuhaiterait, à homogénéiser durable
ment autour de lui une grande partie 
des forces concernées. Et ce pour la 
simple raison que les partis ouvriers 
sont sortis vainqueurs des élections 
de mai et juin 1981, en s'appuyant 
sur la force des aspirations populai
res, mais sans qu'aucune fraction si
gnificative du capital ne veuille d'une 
telle solution politique. Dans une pé
riode de crise, lourde d'affrontements 
sociaux potentiels, les possédants en
registrent positivement les conces
sions des dirigeants réformistes mais 
ne leur accordent pas pour autant 
leur confiance. Aussi le pouvoir se 
heurtera-t-il en permanence à des 
résistances, aux actions de sabotage 

que dénonçait Bernard Deleplace il y 
a peu. N'ayant pas réussi à se rallier 
ces secteurs, il les verra se dresser 

contre lui le jour où la droite décidera 
de déclencher une offensive de désta
bilisation. Et leur force sera décuplée 
par l'accentuation des capacités 
répressives de l'Etat que le PS et le 
PC auront eux-mêmes suscitée. C'est 
dire le danger, pour l'ensemble du 
mouvement ouvrier, de la politique 
suivie sur ce terrain. 

Le 1 0 octobre 1981 

• 

Il. On a beaucoup parlé de l'entrée de R. 
Broussard au cabinet de Franceschi. " Le Quo
tidien de Paris,. du 13 septembre 1982, béné
ficiant sans doute de fuites, et dont les infor
mations n'ont pas été démenties, donne 
d'autres précisions sur la réorganisation en 
cours. Celle-cl toucherait la PJ, la DGSE, la 
direction de la police nationale. Le cabinet de 
Prouteau serait renforcé d'un membre de la 
direction des RG et d'un commissaire principal 
de la DST. Quant aux hommes promus, "le 
Quotidien ,. Indique qu'lis avalent été " mis au 
placard après l'arrivée des socialistes au pou
voir,,, 
12. "Le Monde .. , 19 septembre 1982. 
13. Le livre" Dossier E ... comme espionnage,. 
Œdltlons A. Moreau, 1978) affirmait que sous 
la v• République, le SDECE avait fiché au 
moins trois millions de Français, c'est-à-dire 
qu'une famllle sur cinq était connue des servi
ces secrets. 
14. " Le Monde "• 28 septembre 1982. 
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